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L'employeur doit consulter le médecin du
travail avant de muter un salarié
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En vertu du contrat de travail, l'employeur a une obligation de sécurité de résultat. Le Cour
de Cassation vient encore de le rappeler, en sanctionnant l'employeur pour ne pas avoir
consulté le médecin du travail avant de changer un salarié de poste.

En vertu du contrat de travail, l'employeur a une obligation de sécurité de résultat. Le Cour de 
Cassation vient encore de le rappeler, en sanctionnant l'employeur pour ne pas avoir consulté le 
médecin du travail avant de changer un salarié de poste.
Un salarié est placé en arrêt maladie durant une semaine, à la suite de quoi le Médecin du Travail 
le déclare « apte sous réserve d'un suivi par le médecin traitant. Examen complémentaire prévu. »
Trois mois plus tard, son employeur le détache auprès d'une de ses filiales, sans prendre la 
précaution de consulter le médecin du travail sur son aptitude à ce nouveau poste.
Le salarié est de nouveau placé en arrêt de travail, au terme duquel il est licencié pour inaptitude 
médicale et impossibilité de reclassement.
La Cour d'Appel avait jugé que l'employeur aurait dû, avant de décider le détachement du salarié 
dans sa filiale, ce qui impliquait un changement de fonction et de lieu de travail, se rapprocher du 
médecin du travail pour savoir si un examen médical complémentaire avait été effectué, et 
solliciter son avis sur ce changement de poste, et qu'à défaut de l'avoir fait, il avait manqué à son 
obligation de sécurité de résultat.
Le 26 septembre 2012, la Cour de Cassation a confirmé cet arrêt, indiquant :
"Attendu que pour décider du placement en position de détachement du salarié, l'employeur ne 
justifiait pas s'être rapproché du médecin du travail pour savoir si les recommandations faites par 
celui-ci concernant notamment l'examen médical complémentaire avaient été suivies et pour 
solliciter éventuellement son avis sur le changement de poste envisagé, la cour d'appel, en a 
exactement déduit que l'employeur avait manqué à son obligation de sécurité ».
L'obligation de sécurité de l'employeur est donc particulièrement impérieuse, et il doit 
prendre la précaution de consulter le médecin du travail avant de prendre une décision de 
changement de poste.
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